


RÈGLEMENT DU MARCHÉ GOURMAND DE XXX
(À proposer aux communes et soumis à signature obligatoire des exposants)
Mise à jour : novembre 2025
Le marché gourmand est une manifestation organisée par la commune, réunissant producteurs, commerçants alimentaires, artisans locaux et restaurateurs afin de proposer une offre alimentaire et festive de qualité, dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène, de concurrence loyale et de tranquillité publique.

La participation implique le respect intégral du présent règlement, qui s'inscrit notamment dans le cadre des dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives aux halles et marchés (notamment art. L.2224-18 et suivants) et du Code de commerce (art. L.310-2 et R. 310-8) relatifs aux ventes au déballage.

1. Conditions d’admission

1.1. Dossier obligatoire
Tout exposant devra fournir un dossier complet comprenant :
Pour tous les participants :
· Photocopie d’une pièce d’identité.
· Assurance responsabilité civile ou professionnelle selon.
· Présent règlement daté, signé et précédé de la mention « Lu et approuvé ».
En complément, pour les professionnels :
· Extrait Kbis (- de 3 mois) / inscription MSA / carte de commerçant ambulant.
· Déclaration préalable de vente au déballage auprès du maire (obligatoire même avec carte de commerçant ambulant, au moins 15 jours avant le marché). Cette obligation s'applique aux ventes de produits en l'état sans transformation. Exception : vente de produits alimentaires transformés sur place (food-trucks préparant sur site). Limite : maximum deux mois par an sur un même emplacement (art. L. 310-2 et R. 310-8 Code de commerce). 
· Attestation de conformité du matériel (gaz, électricité, réfrigération).
· Justificatif de statut autorisant la vente d’alcool si applicable (petite licence à emporter, licence petite restauration) : Récépissé de déclaration délivré par la mairie du siège social du déclarant + Attestation de formation au permis d’exploitation en cas de consommation sur place ou au PVBAN en cas de vente d’alcool à emporter la nuit entre 22h et 8h.
· Plan de Maitrise Sanitaire et attestation de formation hygiène si applicable.
Ou en complément, pour les particuliers / associations :
· Attestation sur l’honneur pour la vente au déballage.
· Attestation sur l'honneur de conformité du matériel électrique aux normes CE.

1.2. Déclarations fiscales et sociales
Chaque exposant s’engage à fournir :
· Une attestation sur l’honneur de conformité fiscale (déclaration de chiffre d’affaires / paiement des impôts / situation URSSAF régulière : DPAE pour les salariés notamment et conformité au Code du travail).

2. Obligations réglementaires liées à l’activité

2.1. Hygiène alimentaire 
· Respect du règlement CE 852/2004 (HACCP), stockage froid ≤ 4°C, chaud ≥ 63°C.
· Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) : Tout professionnel manipulant des denrées alimentaires doit disposer d'un PMS adapté à son activité, conformément au règlement (CE) n°852/2004.
Ce PMS peut être constitué :
· Soit par l'application d'un Guide de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH) sectoriel validé,
· Soit par une démarche HACCP complète documentée,
· Tous les professionnels doivent justifier d'une formation en hygiène alimentaire adaptée à leur activité conformément à l’article L. L233-4 du code rural et de la pêche maritime.
· Si applicable : relevés de température documentés.
· Matériel propre, aux normes, régulièrement désinfecté.
· Présence d’un point d’eau potable ou présence de gel hydroalcoolique si manipulation de denrées (lavage des mains).
· Affichage obligatoire des allergènes.
· Tenue professionnelle propre obligatoire (tablier, cheveux attachés, couvre-chef recommandé).
· Tenue d’un registre de traçabilité (entrées/sorties de produits).
· Formation des personnels aux bonnes pratiques d'hygiène.
· Protocole de nettoyage et désinfection documenté et procédure retrait/rappel.
· Attestation de conformité exigée pour les équipements (réfrigération, gaz, électricité).

2.2. Vente d’alcool
La vente de boissons des 4ème et 5ème groupes est strictement interdite sur le marché, que ce soit pour consommer sur place ou pour emporter.

Seule est autorisée dans les conditions ci-après la vente de boissons du 1er et 3ème groupe, c’est-à-dire des boissons sans alcool et boissons fermentées non distillées et vins doux naturels (vin, bière, cidre, poiré, hydromel), auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur. 

Exigences selon l’activité :
· Dérogation à l’obligation de licence pour les Producteurs viticoles/brasseurs locaux : justification de propriété-récolte/quittance d’accise.
· Vente à emporter : Petite licence à emporter + PVBAN si vente entre 22H et 8H.
· Consommation sur place : Licence III / Petite licence Restaurant + permis d’exploitation + déclaration en mairie 15 jours avant.
· Particuliers/associations : Interdiction de vente de boissons alcoolisées. Le régime dérogatoire des buvettes temporaires (art. L.3334-2 et L.3335-4 CSP) n'est pas applicable dans le cadre d'un marché commercial récurrent.

Exigences communes :
Tout exposant vendant des boissons alcoolisées (3ème groupe uniquement) doit impérativement :
· Afficher de manière visible et lisible l'interdiction de vente d'alcool aux mineurs de moins de 18 ans.
Sanctions : Le défaut d'apposition cet affichage est puni d'une contravention de 2ème classe (article R3353-7 du CSP). La vente d'alcool à un mineur est un délit puni de 7 500 € d'amende (articles L. 3342-1 et L. 3353-3 du CSP).
· Respecter strictement l'interdiction de vendre ou d'offrir de l'alcool à des mineurs (art. L. 3342-1 du Code de la santé publique).
· Refuser de servir toute personne se trouvant en état d'ivresse manifeste.

2.3. Affichage des prix
Conformément à l’arrêté du 3 décembre 1987 :
· Les prix doivent être lisibles, visibles et exacts.
· Instruments de mesure étalonnés et contrôlés.

2.4. Sécurité – matériel
Installations électriques :
Pour les professionnels : Attestation de conformité obligatoire si puissance installée > 2 kW.
Pour tous les exposants : Matériel électrique aux normes CE, câbles protégés et sécurisés.
· Interdiction de câbles défectueux, dénudés ou créant un risque de trébuchement pour le public.
· Respect des normes NF C 15-100 pour les installations temporaires.
· Les câbles électriques doivent être sécurisés, protégés et ne pas entraver la circulation.

Installations au gaz :
Pour les professionnels utilisant du gaz (food-trucks, stands avec cuisson) :
· Attestation de conformité obligatoire.
· Contrôle périodique des installations conformément à la réglementation.
· Bouteilles de gaz stockées à l'extérieur du véhicule/stand pendant les heures d'ouverture au public.
· Détecteur de gaz fonctionnel obligatoire.
· Flexible de raccordement conforme et régulièrement remplacé.
· Interdiction de stocker les bouteilles à l'intérieur des véhicules/stands en présence de public.
Pour les particuliers et associations : INTERDICTION FORMELLE d'utiliser des installations au gaz (bouteilles, réchauds, etc.).

Extincteurs et sécurité incendie :
· Extincteurs obligatoires à proximité immédiate des stands avec cuisson.
· Type approprié selon le risque (classe F pour feux de graisses alimentaires).
· Personnel formé à leur utilisation.

Responsabilité :
· L'exposant est seul responsable de la conformité et de la sécurité de ses installations. La commune se réserve le droit de faire contrôler les installations à tout moment et de refuser l'accès au marché ou d'exclure immédiatement tout exposant en cas de non-conformité manifeste présentant un danger.

2.5. Développement durable 
Conformément à la loi du 10 février 2020 dite « AGEC » et à ses textes d’application, ainsi qu’aux exigences fixées par la commune et au Plan de sobriété hydrique :
•	Obligation du tri des déchets (5 flux minimum).
•	Interdiction plastiques à usage unique (gobelets, couverts, assiettes, pailles, etc.).
· Mise en place de vaisselle réemployable si plus de 20 places assises.
· Gestion économe de l’eau.
· Tri des biodéchets.
En outre, les exposants sont invités à respecter leurs obligations liées à la Responsabilité Élargie du Producteur (REP) pour les emballages ménagers et à privilégier des conditionnements recyclables ou réutilisables.

3. Règles de fonctionnement du marché

3.1. Installation et horaires
· Installation entre XXh et XXh, démontage uniquement après la fermeture.
· Présence obligatoire de l'exposant ou de son représentant pendant toute la durée du marché.

3.2. Gestion des stands
· Tenue impeccable du stand.
· Aucune sollicitation agressive des visiteurs.
· Emballages hors de vue du public.
· Respect des consignes déchets / vaisselle réutilisable si imposé par la commune.

3.3. Circulation / stationnement
· Les véhicules des exposants sont formellement interdits sur la zone du marché pendant les heures d'ouverture au public.
· Stationnement sur zones dédiées uniquement.

3.4. Musique – nuisances
· Diffusion de musique interdite sur les stands. 
· En cas d’autorisation ponctuelle par la collectivité gestionnaire, le diffuseur s’engage à procéder aux formalités déclaratives obligatoires (SACEM notamment).

4. Responsabilité et assurances

· L’exposant est seul responsable de son matériel et de ses marchandises et de tout dommage qu'il pourrait causer à des tiers
· La commune n’est responsable d’aucun vol, casse ou détérioration.

5. Sanctions

En cas de non-respect du règlement :
· Avertissement.
· Exclusion immédiate du marché sans remboursement du droit de place.
· Transmission aux autorités en cas de fraude fiscale, fausse déclaration ou travail dissimulé.

6. Acceptation du règlement

Document à signer par chaque exposant :
Je soussigné(e) :
· Professionnel/Producteur/Association/Particulier (rayer les mentions inutiles)
· Nom de l’enseigne/structure : …………………………………………….…………………………………………………………..
· Déclare avoir pris connaissance du règlement du Marché Gourmand et m’engage à le respecter.
· Atteste être en règle avec mes obligations fiscales, sociales et administratives.

Fait à …………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………….
Le …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »



Liste des annexes : 
· Annexe 1 : récapitulatif des obligations selon l’exposant
· Annexe 2 : Fiche pratique exposant



Annexe 1 : Récapitulatif des obligations selon le type d'exposant
	Producteur (vente de sa propre récolte/production)
	Pièce d'identité + Justificatif d'activité (attestation MSA, etc.) + Assurance RC Pro.
	Hygiène (si manipulation de denrées transformées).

	Commerçant / Artisan ambulant (achat-revente)
	Pièce d'identité + Extrait Kbis + Carte de commerçant ambulant + Déclaration préalable de vente au déballage + Assurance RC Pro.
	Hygiène + Permis d'Exploitation (si vente d'alcool sur place).

	Food-truck (transformation et vente sur place)
	Pièce d'identité + Extrait Kbis + Carte de commerçant ambulant + Attestation de conformité VASP du véhicule + Assurance RC Pro. (Pas de déclaration de vente au déballage).
	Hygiène + Permis d'Exploitation (si vente d'alcool sur place).

	Association (vente occasionnelle)
	Récépissé de déclaration en préfecture + Attestation sur l'honneur pour la vente au déballage + Assurance RC.
	























Annexe 2 Marché gourmand - Vos obligations : Fiche pratique exposants
Bienvenue au marché gourmand ! Pour garantir le succès de cet événement et le respect de tous, voici un récapitulatif de vos principales obligations. Ce document est une version simplifiée du règlement complet. En participant, vous vous engagez à respecter l'intégralité du règlement.
1. Documents essentiels à fournir et à avoir sur votre stand
Avant de participer et à tout moment sur demande des agents de contrôle, vous devez être en mesure de présenter les documents suivants :
· Pièce d'identité : Une photocopie doit être fournie lors de l'inscription.
· Assurance : Une attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle ou civile en cours de validité.
· Règlement du marché : Le présent règlement daté, signé et précédé de la mention « Lu et approuvé ».
· Conformité fiscale : Une attestation sur l’honneur de conformité fiscale (déclaration de chiffre d’affaires, paiement des impôts, situation URSSAF régulière).
Selon votre activité, d'autres documents sont obligatoires :
· Pour les professionnels (commerçants, artisans, food-trucks) :
· Extrait Kbis de moins de trois mois.
· Carte de commerçant ambulant (si vous n'êtes pas domicilié dans la commune).
· Déclaration préalable de vente au déballage auprès du maire (obligatoire pour la vente de produits en l'état sans transformation, au moins 15 jours avant le marché). Exception : les food-trucks préparant sur place ne sont pas soumis à cette déclaration.
· Attestation de conformité du matériel (gaz, électricité, réfrigération).
· Attestation de formation en hygiène alimentaire (HACCP).
· Si vous vendez de l'alcool : justificatif de statut (licence, déclaration) et permis d'exploitation (pour consommation sur place).
· Pour les food-trucks : Attestation de conformité VASP du véhicule.
· Pour les producteurs (agricoles, viticoles, etc.) :
· Justificatif de votre activité (ex: inscription MSA, registre des actifs agricoles).
· Si vous vendez de l'alcool : quittance d'accise (pour producteurs-récoltants).
· Pour les associations :
· Récépissé de déclaration en préfecture.
· Attestation sur l’honneur pour la vente au déballage.
2. Hygiène et sécurité alimentaire : une priorité absolue
Le respect des règles d'hygiène est non négociable pour tous les exposants alimentaires. Vous devez :
· Appliquer les principes HACCP : Maîtriser les températures (froid positif ≤ 4°C, liaison chaude ≥ 63°C) et tenir des relevés documentés.
· Maintenir la propreté : Votre matériel doit être propre, aux normes et régulièrement désinfecté. Votre stand doit être impeccable.
· Lavage des mains : Disposer d'un point d'eau potable ou de gel hydroalcoolique si vous manipulez des denrées.
· Tenue professionnelle : Porter une tenue propre (tablier, cheveux attachés, couvre-chef recommandé).
· Traçabilité : Tenir un registre de traçabilité de vos produits.
· Formation : Assurer la formation de votre personnel aux bonnes pratiques d'hygiène.
· Allergènes : Afficher clairement la liste des allergènes présents dans vos produits.
· Protection des produits : Protéger vos denrées de toute contamination extérieure (vitrines, films, etc.).
· Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) : Les professionnels de la restauration doivent disposer d'un PMS.
3. Sécurité de votre stand et du marché
· Installations : Vos câbles électriques doivent être sécurisés et ne pas gêner la circulation. Les installations de gaz et d'électricité doivent être conformes et certifiées (Qualigaz si applicable).
· Extincteurs : Si vous utilisez des appareils de cuisson, des extincteurs appropriés et fonctionnels doivent être à portée de main.
· Bouteilles de gaz : Il est interdit de stocker des bouteilles de gaz à l'intérieur des véhicules ou des stands pendant les heures d'ouverture.
· Circulation : Les véhicules sont interdits sur la zone du marché pendant les heures d'ouverture. Le stationnement se fait sur les zones dédiées.
· Aménagement : Votre matériel publicitaire ne doit pas gêner les autres exposants ou le public. Les allées doivent rester libres pour la circulation et les services d'urgence.
4. Affichage des informations et des prix
· Prix : Tous les prix doivent être affichés de manière lisible, visible et non ambiguë. Vos instruments de pesage doivent être conformes et contrôlés.
· Alcool : Si vous vendez des boissons alcoolisées (uniquement du 3ème groupe autorisé), vous devez afficher clairement l'interdiction de vente aux mineurs (-18 ans) et le message sanitaire « L'abus d'alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération ».
· Fruits et légumes : Pour les fruits et légumes en vrac, indiquez la dénomination, l'origine et le prix. Pour les produits spécifiques, ajoutez la catégorie, la variété et les traitements éventuels. Pour les produits biologiques, mentionnez « biologique » ou « bio » et le logo Eurofeuille.
· Producteurs : Si vous êtes producteur, une pancarte « PRODUCTEUR » doit être visible. En cas d'achat-revente, séparez clairement vos produits et indiquez-le.
5. Engagement pour un marché durable
Nous nous engageons pour un marché respectueux de l'environnement. Vous devez :
· Trier vos déchets : Mettre en place le tri des cinq flux (papier/carton, métal, plastique, verre, bois) et des biodéchets.
· Zéro plastique à usage unique : L'utilisation de gobelets, couverts, assiettes, pailles en plastique à usage unique est interdite.
· Vaisselle réemployable : Privilégier la vaisselle réemployable ou des contenants recyclables.
· Gestion de l'eau : Adopter une consommation d'eau responsable.
· Contenants clients : Vous êtes encouragé à accepter les contenants réutilisables apportés par les clients (vous pouvez refuser s'ils sont sales ou inadaptés).
6. Règles de fonctionnement et sanctions
· Installation et démontage : Respectez les horaires d'installation ([À COMPLETER – HEURE DE DÉBUT]) et de démontage ([À COMPLETER – HEURE DE FIN]). Votre présence est obligatoire pendant toute la durée du marché.
· Propreté du stand : Votre stand doit être maintenu propre. Les emballages et réserves doivent être hors de la vue du public.
· Nuisances : Toute diffusion de musique individuelle est interdite.
· Responsabilité : Vous êtes seul responsable de votre matériel, de vos marchandises et des dommages que vous pourriez causer.
· Non-respect : Tout manquement au règlement pourra entraîner un avertissement, une exclusion immédiate du marché, et/ou la transmission du dossier aux autorités compétentes.
7. Contacts utiles
· Organisateur du marché : [À COMPLETER – NOM DU SERVICE / CONTACT] - [À COMPLETER – TÉLÉPHONE]
· Police municipale : [À COMPLETER – TÉLÉPHONE]
· Services d'hygiène (DDETSPP) : [À COMPLETER – TÉLÉPHONE]

Nous vous remercions de votre collaboration pour faire de ce marché gourmand un succès pour tous !
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